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MAISON SOUVERAINE 

Jeudi dernier, 15 novembre, à 11 heures. une Messe 
pour le repos de l'âme des Princes défunts, a été célébrée 
à la Cathédrale, en présence de S. A. S. la Princesse 
Antoinette. 

M. Pierre Blagéhy, Conseiller de Gouvernement pour 
les Travaux Publics, représentant le Ministre d'Etat, 
avait pris place au premier rang, entouré du Président du 
Conseil National, du Directeur des Services Judiciaires, 
des Conseillers de Gouvernement, des Conseillers Natio-
naux, des Conseillers d'Etat, des magistrats et de nombreux 
fonctionnaires. 

S. Exc. Monsieur Mauran, Directeur du Cabinet et les 
Membres de la Maison Souveraine avaient pris place du 
côté droit de la nef centrale. 

M. Bertrand, Consul Général de France, ainsi que les 
Consuls présents à Monaco occupaient les sièges qui leur 
avaient été réservés. 

Au cours de l'Office, célébré par S. Exc. Mgr l'Evê-
que, la Maîtrise s'est fait entendre dans un beau program-
me de musique religieuse. 

Après l'absoute, les notabilités et les personnes présentes 
à l'Office se sont retirées par la porte de la Place Saint-
Nicolas, après avoir salué le Représentant du Ministre 
d'Etat qui se tenait dans la Chapelle où reposent les 
Princes défunts. 

PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINE 

N3.II3 	 LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 14 et 58 de l'Ordonnance Constitution-
nelle du 5 janvier 1911 ; 
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Vu les articles 2 et 3 de l'Ordonnance du 21 avril 1911, 
sur l'organisation et le fonctionnement du Tribunal Su-
prême; 

Vu les présentations formulées, le 18 novembre 1945, 
par Notre Conseil d'Etat ; 

Sur le rapport de Notre des Services Judi-
ciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

M. Barjot René, Président de Chambre honoraire 
à la Cour d'Appel de Paris, est,  nommé, pour une période 
de quatre ans, Membre du Tribunal Suprême de la Prin-
cipauté. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre 'Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

mil neuf cent quarante cinq 
Donné en Notre Palais à Mon co, le dix-sept novembre 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N. 3.11 q 	 LOUIS 1: 
PAR LA GRACE DE 'DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu Notre Ordonnance no  2.508 du 1" juillet .1941, 
constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et Em-
ployés de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Gastaud Denis-Louis, Attaché stagiaire au Ministère 
d'Etat, est titularisé dans ses fonctions (7me  classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du 1" novem-
bre 1945. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-sept novembre 
mil neuf cent quarante-cinq. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

3. t t5 	 LOUIS II 

- 	PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 2 et IO de l'Ordonnance du 18 ma 
1909, sur l'organisation judiciaire ; 

Vu l'article 3 de l'Ordonnance du 9 mars 1918 ; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi- 

ciaires  ; 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Decourcelle Jacques-André-Paul, Avocat, Docteur 
en Droit, est nommé Président de Notre Tribunal de 
première instance (6'-'e classe), en remplacement de M. 
Serge Henry, admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

Les effets de la présente Ordonnance courront du 1' 
décembre 1945. 

Notre Secrétaire d'Etat et Noire Directeur des Se 
Judiciaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  

nance. 
la promulgation et de l'exécution de là présente Ordon- ‘ 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf novembre 
mil neuf cent quarante-cinq. 	

LOUIS, 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

N. 3.116 	 LOUIS II• 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les articles 25, modifié par l'Ordonnance Souveraine 
du 12 juillet 1922, et 26 de l'Ordonnance Constitutionnelle 
du 5 janvier 1911 ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

La Session ordinaire du Conseil National, ouverte le 
lundi 5 novembre 1945, est déclarée close. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre I  Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf novembre 
mil neuf cent quarante-cinq. 	

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

NOUS, Ministre, d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant. 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n. 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n°. 307 et 308 des 10' et 21 janvier 1941; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon- 
nance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon- 
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 11 décembre 1943 fixant les taux 
limites de marque brute du commerce de l'ameublement; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 8 novembre 1945; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 14 novembre 

1945; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'article premier de l'Arrêté du 11 décembre 1943 est modifié 

comme suit: 
a Les taux limites de marque brute applicables aux articles 

fr d'ameublement énumérés dans la nomenclature annexée à l'Arrêté 
g du 11 décembre 1943, à l'exclusion des articles d'occasion, sont 
a fixés ainsi qu'il suit, taxe sur les paiements de 1 p 	 100 comprise, 

e à la production non comprise: 

catégorie: meubles de nécessité courante 	30 p 100 
a 2m5 catégorie: autres meubles 	  35 p 100 ,.,. 

Le présent Arrêté entrera en vigueur le 12 novembre 1945. 

AR r. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernements pour les Travaux Public: 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, dt 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, te quatorze novem 
re mil neuf cent quarante-cinq. 

P.. le Ministre d'Etat: 
Le Conseiller de Gonremerent, 

P. BLANC:4Y. 

ArCété affiché au Nt te d'Etat. le 15 novembre 
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NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordorinance:Loi n° 399 du 6 octobre 1944 autorisant la 

création de Syndicats Professionnels; 
Vu les Ordonnancés Souveraines ri°8  2.942 et 2.951 dès 4 et 29 

décembre 1944 'portant règlement de la ferma- don et du fonctionne. 

ment des Syndicats; 	 , 
Vu la demande d'approbation des Statuts formée pat le Syndicat 

des Cadres de la Société des Bains de Mer; 
Vu là délibération du Conseil de Gouvernement du 16 novembre 

1945; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Le Syndicat dei Cadres de la Société des Bains de Mer en 

autorisé. 
ART. 2. 

Les Statuts dudit Syndicat, tels qu'ils ont été déposés à a 
Direction des Services Sociaux, sont approuvés.. 

ART. 
Toute modification 'aux Statuts sus-visés devra être soumise à' 

l'approbation du Gouvernement. 

ART., 4. ' 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exéçution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernemerit,rle Seize novembre 

mil neuf 'cent quarante-cinq. 
P. le MiniStre d'Etat: 

Le CcMieiller. de Gnuvernement, 
P. BLANCHY. 

NOU'S, Ministre d'Etat dé' la Princip'anté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 se'Ptembre 1944 portant 

création d'une Caisse de Conipensation des Services Sociaux de la 
Principauté de Monaco; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.938 du ln' décembre 1944 „ 
sur les allocations, prestations et pensions dues aux salariés; . 

Vu l'Ordonnancé Souveraine du 11 juin 1945 modifiant l'alinéa 2 
de l'article 2 de l'Ordonnance Souveraine n° 2:938 du ler décembre 

'1944, sus-visé; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 28 novembre 1944 fixant le taux 

minimum de ralfocation familiale; 	- 
Vu l'Arrêté 'Ministériel du 25 août 1945 portant majoration 

des allocations familiales; 
Vu J'avis émis par lé Commission des Services Sociaux du 24 

• octobre 1945; 
Vu la déliberatiém du ConSeil de Gouvertiernent du 16 'novembre

1945; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
'Les taux des allOcations frimiliales ont fiés, à compter du• 

ler octobre 1945, à: 
LPour un enfant à charge, 20 francs par jour ouvrable ou 

5'00' francs' p-ir mois. 	- 
bi) Pour deux enfants à charge, 48 franés par jota- ouvrable 

ou 1.200- francs par mois. 
c) Pour trois enfants à charge, 76 francs per joür ouvrable 

ou 1.900 francs }Mt mois. 
Et pour chaque enfant en sus du troisièMe, 28 francs par jour 

ouvrable ou 700 francs par Mois. 

ART. 2. 
L'Arrêté Ministériel du 25 août 1945, sus-visé, est abrogé. 

M. le Crins-Mlle' de Gouvernement pour" lès Travaux Publiés 
est chargé de l'exécution du pré:sent Arrêté. 	, 

Fait à Monaco, en - l'Hôtel du Gnuvernernent le seize novembre 
mil .ituf 'Cent iivarante-Ciriq. 	' 	„ 	, 

=P. le' MiniSike d'etat, , 
Le -COnseiller de Gin:ver:jettent 

P; 	' • 

Arrêté affiché au - Minàtèie d'e.fat, le 'f7 novembre '1943. 

Nous, Ministre d'Etat. de' ta PrinCitianté,. 
Vu l'CirdOnCe'Llioi "ne 326 'Clu 25 	1'941 'établiisant 

l'allocation de salaire unique; 	. 
Vu 'I'OndenhariCe-Loi 	-397 du 27 'Sèiità`Mbie 3 1944 @çirt,m 	, 

création d'.4e 'Caisse de 'Ciegii`Saiion 'dés '5ér4iees 7s)-e4Uk '`cle 
la Principalaté‘ de MOiiaCO; 

Vu 'I'OrdOnrianee Sèèàine e '2.938 du 1er  'dééembre 1944 
sur les allocations, prestations et pensions dues aux salariés; 	- 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 août 1945 portant niajoration de 
la Prime de salaire unique; • 	, 

l'avis ;mis 'Par 'la Cciirrini'SSien des Seriikes Sociat'ar, le 
24 octobre 1945;' 

Vu laAélibératiCin- Au GinSeirde- 	 du 16 nOVerribre 
'1945; , 

'ArrêiOns-  : 
ARTICLE: PREMIER. 

Le taux 'minimum de l'alleérïtiOn'cle-Salere 	et 'porté, à 
compter clit ler octobre 1945,-  à 6 francs par' jour ouvrable ou - 150 
francs Par Moja. 

ART. 2. 
L'Arrêté Miniitériel du 25 anût 1945, sus-visé, est abrcigé. 

ART. 3. 
M. le' Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de reirécution.  du' présent 'Arrêté. 

Fait à MCM4CO, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize novembre 
Mil neuf cent quarante-cinq. 

P. le Ministre d'Etat: 
Le Conseiller de Gouvernement, 

• P. BLANCHY. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 17 novembre 1945. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Les personnes sinistrées possédant des meubles et objets mobiliers 
entreposés à l'Hôtel Beau-Séjour, nie de la Poste, à La Condamine, 
sont invitées à se présenter aux bureaux de l'Administration des 
Domaines, 22, rue de Lorraine, à MonacoWille, en vue de rentrer 
en possession de leur Mobilier dont l'enlèvement devra être effectué 
au plus tard ie 30 novembre 1945. 

Passé' cette date,, les biens qui n'auraient pas été retirés par 
leurs propriétaires, même s'ils ont été reconnus, seront, considérés 
comme épaves et vendus ,atix enchères publiques par les soins de 
l'Administration. 

Vu la „Loi no 127 du 15 janvier 1930; 
Vu l'article 11 de l'Ordonnance Souveraine du 15 août 1931 

réglementant l'Hôpital; 	. 
Vu les dispositions de la Loi du 18 juillet 1934 sur les fonctions 

publiques 
Vu la délibération de la Commission Administrative de l'HôPital 

en date du 6' juillet 1945 concernant le poste 'de Médecin, Chef , 
du Service de Médecine Générale; 	, 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement des 3-9 août 

Il est donné avis aux candidats Monégasques au poste sus -
indiqué d'adresser leur demande au Secrétariat Général du Ministère 
clEtat dans les dix jours à dater du présent avis. 

Les demandes devront être accompagnées de toutes pièces 
d'identité, cprtificat de nationalité, titres et documents. 

Le PréSident de la DélégatiOn Spéciale Coinmunale a l'honneur 
d'informer, les habitants qu'une demande a été faite par M. François 
Bono, à l'effet d'être autorisé à installer dans l'atelier de son garage, 
13, boulevard du Jardin Exotique, à Monaco, un petit tour d'une 
puissance dé trois chevaux, ainsi qu'une perceuse électrique 
(110 volts) 	trois chevaux. 

En conséquence, le dossier de cette affaire sera déposé à la 
Mairie, pendant dix jours, à compter d'aujourd'hui jeudi, 22 
novembre courant. r 

Les personnes qui pourraient avoir des réclamatinns à faire an 
sujet de cette installation, sont invitées à prendre connaissance du 
dossier et à soumettre, au Secrétariat de la Mairie, lecirs observations 
et réclamations. 

Monaco, le 22 novembre 1945. 
Le Président de la 

Délégation Spéciale Communale, 
CH. PALMARO. 

INFORMATIONS 

La Cour d7-Appè1, dans ,ses audiences des 29 octobre, 5 novem-
bre à 12 iroVembre 1945,:a "'rendu 'les 'arrêts 
—Appel - d'un 'jugement contradictoire rea"dii le 17 pail-let '1945 
qui avait Condamné C. v.,46up . S-6Piciée P. 'née lé ,22'déCeMbre 
1899 à FabrianO (Italie), Saris profession, demeurant à Monte-Carlo, 
à six Mois de prison (avec 'sursis) Pâlir 	-;-Condamnée à six 
mois de ':prison (par défaut). 

• APpel.' 	jugement CeintradiCtoire 'rendu 'Par le ,Tribnnal, Cor- 
rectionnel le '1.2 juin 1945 qui .avait acqinité la 'darne '13,'-'-époirie'L., 
et condamné la deMOiSelle'L. J., néele -5'no-vernbre'1924''à MOnaço,, 
sans professicin, à six mois de prison et 360 francs 	(aVec 
sursis) ',pour homicide involontaire; Je père L. J., déclaré civilement 
reSPnrideible',éles faits de Sa fille 	 'Arrêt -  ennfiraratif. 

APpel'd''-iin' ingénient côntradictoùe r:énclu par le 1.ribunal .  Cor-
reCtiMinel 'le 20 niaii '1945'ïiii 'avait 'Conan-dé O B M., 'né 'le 
25 décembre 1922 à Monaco, induitriel-laitier, n demeinarit à Moriaeo, 
à 50 francs d'amende (avec Sursis) polir blessures involontaires et 
-15 'fraikeiriiiiiende 	intraeticiri a la IégislatiOn sur,' lés 'atitorno- 
biles; le sieur 0..S. E.,, déclaré .'élViletrietit 'resPoriStible 'des faits 
de inh4rep6sé 0.-B. M. -4L Arrêt «infirmatif. 

Appel d'un jugement contradiCtoire rendu &r le Tdbunal Cor-
rectionnel le 3 juillet 1945, qui avait cendamhé, P I épouse 
née le 28 décembre 1903 'à Halle (Allemagne), sans , prefssion, 
à six mois de prison (avec: sursis) -et' à '100 'Irirnes 'cran-rende Pour 
violences, menaces par écrit. 	Condamriée'à 50' haires d'amende. 

Le Tribunal Criminel, dans son audience du 24 octobre' 1945, , 
• a prononcé les Condamnations suivantes: 	. 

S. D., né le 27 mai 1913 à Lauda (Italie). — Vingt ans de 
travaux forcés (par défaut) ' Pour ' destrattions d'édifice et rebellion, 
,et bris de prison Pour favoriser :une évaSion; 

D. C.-E., né -  le 30 septembre 1905 à Monaco. — Vingt ans 
de travaux forcés (par d4faut) peur destructions-d'édifice et reb-ellion, 
et' bris de' prison pour favoriser une éyaSion  

G. V.-M., né le 8 septembre 1893-à CaialettPSPartano (ltalie). 
— Vingt 'ans de"tfavaux-  forCés.'`(ertr 'défaut) 'éciurdestrhétions"d'édi-
fiee 'et iebéllidn, et 'bris--  dei 'Priscin Pâtir - faVeriser 'rine 'évasion. 

C. J., né le 4 février 1898 à Mores (Italie). — Vingtl'ans 
de travaux forcés -(par défaut),  pour destructions d'édifice et rebellion, 
et bris de prison pour favoriser une évasion; 

A. ‘M.; néle '10 Mais 1910 'à 	(Italie). 	̀Vingt ans 
de travaux fOrCée-43er _défaut).  pdin cleatructierm-d'édifice et rébellion, 
et - bris' de prison' pour favor4er une, 

-L. H., né le 21 mai 1916 à Pérouse 	— Vingt 'ans 
de travaux' forcés (par défaut) pour destructions d'édifice et rebellion, 
et' bris de-  pilion. peur' frivoriSer'une- -éVariion; 

G. H., né le 13 mars 1903 à .Monaco. — Vingt'alis'de"fravaùx 
forcés (par défaut) pour destructions d'édifice et rebellion, et bris 
de priicin Pour -fiiverisei - une-  évasion; 

B. A.-J., né le 15 février 1900 à Osimo (Italie). — Vingt ans 
de travaux forcés (par défaut) pour destructions d'édifice et rebellion, 
et bris de prison pour favoriser une évasion; 

1 

 ' L. J.-C.-L., né le 3 octobre 1911 à Monaco. — Vingt ans 
de travaux forcés (par défaut) pont destructions d'édifice et rebellion, 
et bris de prison pour favoriser une évasion; 

A. J., né le 14 octobre 1894 à Carru (Italie). — Vingt ans. 
de de travaux forçés (par défaut) pour destructions d'édifice et rebellion, 
et bris de prison pour favoriser une évasion; 	- 

' P. S., né le 29 avril 1902 à Benestare (Italie). •-- Vingt ans. 
de travaux forcés (par défaut) pour ,destructions d'édifice et rebellion, 
et bris de prison pour favoriser une évasion; 

Q. M., né le 17 février 1910 à Monaco. — Vingt ans. 
de travaux forcés (par défaut) pour destructions d'édifice et rebellion, 
et bris de prison pour favoriser une évasion; 	' 

N. R., né le 3 octobre 1911 à Occhieppo Superiore (Italie). -- 
Vingt ans de travaux forcés (par défaut) pour destructions d'édi-
fice et rebellion, et,bris de prison pour favoriser une évasion. 

Le Tribunal Correctionnel, dans sés audiences des 23 octobre, 
30 octobre et 6 novembre 1945, a prononcé les condamnations. 
suivantes: 

V. L.-C..J., né le 14 juillet 1902 à Monaço, et y deMeurant, 
chauffeur. — Vingt-quatre heures 'de prison (avec sursis) et 500 
francs ,d'amende pour injures à l'égards 'dès agents du Contrôle 
Ecdnomique: dpposition à un jirgement de défaut du 12 décembrè 
1945, qui l'avait condamné à deux mois de prison et' 2.000 francs 
d'amende; 	' 

C. 	né le 14 juin 1897 à' Montpellier (Hérault), tailleur 
d'habits, demeurant à Nice. — Huit mois de prison et 100 francs' 
d'amende pour vol. 

S, R., veuve B., née le 28 août 1912 it Paris (xwe), Gérante,  
d'Hôtel, demeurant à Mente Carlo — 25 francs d'amende polir 
infraction à la loi 'sur le séjour des ,'étrangers. 	, 

C. p., né le 30 Mars 1907 à Montreatio (Italie), revendeur en, 
fruits 'et leguines, idemetirant à Beansdleil. — 2.000 francs d'amende 
décimes compris Pour infraction à la législation sin les prix et défaut 
d'affiChage des prix; 'opposition à un jugement 'de défaut rmiclis 
par le Tribunal Correctiennel le 25 juin 1945 qui l'avait condamné 
à deux mois de prison et 2.000 francs d'amende, décime compris. 

PARQUET GENERAL DE MONACO 

(Exécution de l'artiele 38), du 'Cbde .tte Protiéolure Pénale) 

Suivant exploit de Pissarello, en -date du S novembre 
1945, enregistré,  ; la darne : Emma ()Ben veuve BAR-
STOV, née à Tarnaevôs (Hongrie) le 23 reptembre 1865, 
sans profession;  ayant demeuré à Monte-Carlo, actuelle-
Ment sans domicile ni résidenee connus, a été citée à, 
comparaltre p-ersonnellement, le mardi 11 décembre 1945, 
à 9 heures du matin, devant le Tribunal Correctionnel de 
Monaco, sous la  prévention de  ci 	de déclarat'on de 
logement ; -- délit iprévu et t1ni par les articles 1 et 3 de 
POrdonnance-Loin0 394 du ler  août 1944. 

Pour extrait : 
P. le Pro'cureur Génra/, 

J. DE M °NUI Mg àT , P remier  substitut. 

PARQUET GENERAL DE MONACO 

tE'Xécutionetti-tiole 381 du Cade de Procéalure PnalQfr, de 

Suivant exploit de Pissarello, huissier, en date 'du 13 
novembre 1945, ,enregistré, 'les noirimés, : 

10:DARDANELLI Georges-Iean-Andre, he' le 30 août 1922, 
étiidiant ; 

20 - F/O 	 n 	ni RINO 'CléineeLôs, né le 29 octobre 1914 'à. 
Monaco, centherçant ; ayant'cle-meUré à Monaco, actuel-
lement sans domicile ni résidence &Mime dans la tbrin. 
'ClUniité, ont été cités à. comparaître personnellement  le 
Mardi 18 décembre  1945, devant le Tribunal Correctionnel 
de Menaco, sous la prévention d'usurpation de fondons, 

délits prévus et punis,  par l'article 231 dif Code Pénal. 

Pour extrait : 
P. le Procureur' Général, 

J. DE MONSEIGNAT, Premier Substitut.. 

PpàleÉr GÉNÉRAL DE MONACO 

(EéciitiOn de '1'nriiele 381 'du 'Code de 'Procédure :  Péndle) 

Suivant ,  exploit de Plasa.rello, huissier, en date du 13 
névèrnbre 1945: etireglatré, les nommés : 

10 CALVIGIONI Alfoneo-Mario, né le 3 déCeinliee 1909 à.. 
Eggemberg (Autriche), interprète ; 

2° COSSU-Joseph, né le '4 février 1898 à Mores (Italie), 
aneien commerçant glacier • 

30 BUGLIONI Auguste-Jules né le 15 février 1900 à.. 
Osimo (Italie), patron-boucher ; ayant demeuré à. Mont> 
co, actuellement sans domicile ni résidence connus dans. 
la  Principauté, ont été cités à. comparaltre personnelle-
ment, le mardi 18 décembre 1945, devant le Tribunal Cor-
rectionnel de Monaco, sous la prévention d'usurpation de 
fonctions et en outre, pour Calvtgoni, seul, de port 
d'arme prohibée ; — délits' prévus e punis par les arti-
cles 231 et 302 du Code Pénal. 

Pour extrait : 
-p. le Procureur Général, 	- 

J. DE 'MONSEIGNAT,' Premier Substitut._ 
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PARQUET GENERAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Pissarello, huissier, en date du 13 
novembre 1945, enregistré, le nommé : 

COSSU Joseph, ne le 4 février 1898 à Mores (Italie), 
ancien commerçant glacier ; ayant demeuré à, Monaco, 
actuellement sans domicile ai résidence connus dans la 
Principauté, a été cité à comparaître personnellement, le 
mardi 18 ,décembre 1945, devant lé Tribunal Correctionnel 
de Monaco sous la prévention d'usurpation de fonctions 
et de port d'arme prohibée ; - délits prévus et punis par 
les articles 231 et 302 du Code Pénal. 

Pour extrait : 
P. Le Procureur Général, 

J. DE MONSEIGNAT, Premier Substitut. 

PARQUETOEINERAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Pissarello, huissier, en date du 13 
novembre 1945, enregistré, les nommé 

1° COSSU Jeseph, né le 4 février 1898 à, Menés (Italie), 
ancien commerçant glacier ; 

20  ERMACORA Gino, né le 19eoCtobre 1910 à Tarcento 
(Italie), ancien ernployé à la S.B.M. ; ayant demeuré à 
Menace, actuellement sans domicile ni résidence cennus 
dans la Principauté, ont été cités à comparaître person-
nellement, le mardi 18 décembre 1945, devant le Tribunal 
Correctionnel de Menace, ,seilis la prévention derstepation 
de fonctions,  ; 	délit piréVu et puni par l'article 231 du 
Code Pénal. 

Peur extrait : 
P. Le ProcUreur Général, 

J. DE MON8EiGNAT, Premier substitut. 

	AMINÉ 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 

L'Administrateur des Domaines, 
.L-M. dROVETTO.. 

Etude de,  Me Louis AURÉGLIA 

Docteur en Droit, Notaire 
2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

"gr ENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par W Auréglia, notaire à Monaco, 
le 26 février 1945, M. Louis-Henri GUIRAUD, commer-
çant, demeurant à Mon,aco, 8 bis, rue Grimaldi, et, ses 
enfants M. Charles GERBIER et Mme Georgette-Louise 
GUIRAUD, son épouse ; M Laure-Charlotte-M,arguerite 
GUIRAUD et M. Robert-René GUIRAUD, ont vendu à M. 
Paul-Pascal-Léon SAISSI, commereant, demeurant à 
Monaco.. 55, rue Grimaldi, le fonds de commerce de nou-
veautés, connu sous le nom Aux Armes d'Angleterre, ex-
ploité à Monaco, 8 bis, rue Grimaldi. 

Oppositions, s'il y a lieu, en PEtude de Me Auréglia, 
notaire, clans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le ez novembre 1945. • 

Etude de Me LOUIS AURÉGLIA 
Docteur en Droit, notaire 

?. boulevard des Moulins. Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à .Monaco, 
le 21 juin 1945. M. Michel-Vincent GIUDICI et MD,. Louise-
Pascaline BASSO, son épouse, commerçants, demeurant 
à Monaco, 39, boulevard du Jardin Exotique, ont vendu 

à Wee Jeanne-Emilie-Marie LE HAUT. veuve de M. Lo-
mert Jean-Marie AUDREN et Mile Jeanne LE BAUT, céli-
bataire majeure, ,eommerçantes,  demeurant à Mcnaco-
Ville, 7. rue Comté-Félix-Gastaldi, le fonds de cemmerce 
de mercerie, bonneterie, vente de cartes postales illus- 

trées, articles de papeterie et objets-souvenirs, exploité à 
Monaco, 39, boulevard du Jardin Exotique. 

Oppositions, s'il y a lien, en l'Etude de Me Auréglia, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 22 novembre 1945. 
L. AURÉGLIA. 

Etude de Me Louis AuriÉetea 
Docteur eu Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE DE FONDS DE COIIIMERCE 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte reçu par Al,  Auréglia, notaire t, Monaco, 
le 9 ,août 1495, Mine Veuve Bantistine BALBO, commer-
çante, demeurant à. Monaco, Villa Ouest, boulevard Prin-
ce-Rainier, a vendu à Mme Maria HERWY-N, épouse de 
M. Pierre BATARD et à Mme Georgette COCQUIZART, 
veuve de M. 	MAGNIER, demeurant à Roquebrune-: 
Cap-Martin, villa la Cigale, le fonds de commerce de 
couture, lingerie et chemiserie pour hommes -et darnes, 
articles de- parfumerie, v-ente. d'articles tricotés; fabrica-
tion et vente de sacs en tissus fantaisie exploité à 
Monaco, 49, rue Grimaldi.,  

Oppositions, s'il y à lieu; en PEtude de Me Auréglia 
notaire, dan e les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le e novembre 1945. 
L. AURÉGLIÀ. 

Etude de Me Jean-Charles REY 

- Docteur en Droit, Notaire 
, rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

• • 	• 
' Cession de Fonds de Commerce 

(DeuxièMe. Insertion). " 

'Aux termes ,dun,  acte reçu le 7 novembre 1945 par Me 
Jean-Charles Rey, Decteur. en Droit., Netaire à, Monaco, 
senesigné, M. Jean, dit, George,s FtABAGLIATI, marchand 
de bestienx, domicilié et demeurant au Pradet (Var), a 
acquis . de M. 'Alexandre ROLLER0,-  patron-boucher, do-
micilié et demeurant no 4, rue des Re.ses,' à Monte-Carlo, 
un fonds de commerce de boucherie et charcuterie,:ex-
ploité no.4,.rue des Roses, à. Monte--Carlo. 
. Les créanciers de M. R.ollero, Cédant; s'il en existe,' 
ne, pourrorit critiquer les paiements faits en dehors d'eux, 
s'ils né font joes opposition' sur e prix- de ladite Cession 
de fonds dé' commerce, au denlicile à cet effet élu en. 
PEtude .de  M. Rey, notaire soussigné, dans les dix jours 
'à. conne-et de la. présente insertion. 

Monaco, le 22 novembre 1945.. , 
(Signé:) J:-C.'REY. 

Etude de W AUGUSTE SEM» 
Docteur èn droit, notaire 

26, avenue de là Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settirno, 
Notaire à Monaco, souseigné, le 10 octobre 1945, la Société 
en nom cnillectif Pierre Giuffredi et Cie, dont le siège est 
à Monapo, 25, rue de Millo a cédé à M. René-Raymond 
GRIS, sans profession, demeurant à Tain (Drôme) ave-
nue Jean Jaurès; no 68, le fonds de commerce de beurres, 
fromages, salaisons, boîtes de conserves, sis à Monaco 
25, rue de Millo. 

Oppositions, s'il y a lieu dans les dix jours de la pré-
sente insertion, en l'étude de Me Settimo. 

Monaco, le 22 novembre 1945. 
(Signé) : A. SETTIMO. 

Suivant acte sous seings privés, en date à Monaco du 
2 octobre 1945, enregistré,. Mae Clara FOGLIO, a concédé, 
pour cinq années, la direction-gérance du fonds de CAM-
merce de buvette e■ restaurant situé à Monaco, 4, rue 
Sainte-Suzanne (à l'exclusion de chambres meublées) à 
M. Roger FONROUGE, demeurant, 9, rue Grimaldi. à 
Monaco. 

Aux termes dudit acte, nette exploitation sera faite sous 
la seule responsabilité et aux frais, risques et périls de 
M. Fonrouge, sans possibilité de recours contre la pro-
priétaire du fonds de la. part, des tiers. Par contre M. Fon-
rouge ne pourra endosser aucune responsabilité du fait 
de la gestion antérieure pour quelque cause que ce soit. 

Monaco. le 22 noyembre 1945. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit, Notaire 

?, rue Colonel Bellando-de-Castro, Monaco 

" ÉTABLISSEMENTS MAGUY " 
Société Anonyme Monégasque au capital de 2.000.000 de francs 

Siége social : 28. rue Grimaldi, à Monaco-Condamine 
(Principauté de Monaco) 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine 
du 17 septembre 1907, sur les Sociétés par Actions, il est 
donné avis que les expéditions des actes ci-après 

« 10 Statuts de la Société Anonyme Monégasque Eta- 
« blissements Maguy, au capital de 2.000.000 de francs, 
▪ établis, en brevet, aux tetines d'un acte reçu par W 
• Rey, notaire soussigné, le 25 juin 1945, E.t déposés, 
« après approbation. au  rang des minutes dudit notai- 
« re. par acte du 29 octobre 1945 ; 

« 2e Déclaration de souscription et de versement d 
« capital. faite par le Fondateur, suivant acte reçu par 
« le même notaire. le 3 novembre 1945 ;  

« 30 Et délibération de l'Assemblée Générale constut„ 
• tive tenue, au siège social, le 8 novembre 1545, et dé- « posée avec toutes les pièces constatant sa régularité, 
<i au rang des minutes du même notaire, par acte du 
« 8 novembre méme mois. 
Ont été déposées, le 21 novembre 1945, au Greffe Géné-

ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 
Monaco, le 22 novembre 194,5. 

é :t 

Etude de Me AUGUSTE SErremo 
Docteur en droit, notaire 

26; avenue de la Costa. Monte-Carlo 

SOCIETE ANONYME 

M A NA E3 eb• 
DISSOLUTION 

I. 	Aux termes d'un procès-verbal de l'Assemblée Gé- 
nérale extraordinaire tenue à Monaco le 31. octobre 1945, 
au siée social, 19, boulevard des Moulins à Monte-Carlo, 
les Actionnaires de la Société Mamba spécialement con-
voqués et réunis à cet effet, ont : 

Prononcé la dissolution anticipée de-  ladite Société à 
compter du 31 octobre 1945 ; décidé sa liquidation et nom-
mé comme liquidateur, avec les pouvoirs les plus étenduS 
à cet effet : M. Augustin PAILLOCHÈRe  assureur, demeu-
rant à Monaco, 2, rue Caroline. 

Le siège de la liquidation a été établi,  à. l'ancien siège 
social. 

IL'- 	original -dudit procès-verbal et de la' feuille dé 
présenee; ont été' déposés au rang des minutés de Me 
Settimo„ notaire soussigné, par acte du 14 novembre 1945: 

III. - Une expédition de l'acte ,de' dépôt du procès-
verbal de ladite Assemblée Générale extraordinaire a été 
déPosée ce jour. au  Greffe' Géneeal -des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Ledit dépôt, ainsi que la présente publicité, Mité con-
formément aux dispositions ' de l'article 17 de la Loi ne 71 
du 3 janvier 1924. -sur les Soc-Tétés -par Actions. 

Monaco-, le,  22 novembre 1945.. 
(Signé) eA. SETT O. 

Société Anonyme Nouvelle de la Brasserie 
et des Êtablissements Frigôrifiques de Monaco 

An capital de '7.000.000 de francs 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires dé la Société sont convoqués 
en Assemblée Générale -ordinaire, le lundi 10 décembre 
1945, à 15 heures; eu siège secial, avenue cle Fontvieille, 
avec l'ordre-du jour suivant : 

10  Rapport du Conseil d'Administration, 
20  Rapport des Commissaires eux Comptes, 
30  Inventaire, bilan et compte de. Profits et Pertes, ale 

t'étés au 30 septernbre 1945 ; approbation des comp-
tes, s'il y a lieu, et quitus,  à qui de droit, 

40  Fixation du dividende, 
50  Election de 3 Administrateurs', 
60  Autorisation aux Administrateurs de traiter directe-

ment ou indirectement .avec la Société, 
70  Ratification de la nomination des Commissaires aux 
' 	Comptes. 

Le Conseil d'Admfnistration. 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE D'ENTREPRISES 
Laurent 13ouillet 

Soeiété Anonyme au eapital de 500.000 freines 
Siège social : 27, boulevard des Moulins. Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société Monégasque 
d'Entreprises Laurent Bouillet Société Anonyme au capi-
tal de 500.000 francs, ayant siège social 27, boulevard des 
Moulins à Monte-Carlo, sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire pour le 15 décembre 1945, à 10 heures 
30, au siège social, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant. 

ORURF UT OUB • 

10 Lecture des rapports du Conseil d'Administration et 
des Commissaires aux comptes sur l'exercice 1944. 

20  Approbation des comptes et du. bilan et quitus aux 
Administrateurs. 

30 Répartition des bénéfices. 
40  Renouvellement du Conseil d'Administration. 
50  Nomination du Commissaire aux comptes pour les 

Exercices 1945, 1946, 1947. 
60 Autorisation à donner aux Administrateurs en con-

formité de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895. 

Conformément à l'article 29 des Statuts, les actionnaires 
devront déposer au Siège Social, cinq jours au moins 
avant l'Assemblée, leurs titres, ou les récépissés en cons-
tatant le dépôt, dans une banque ou dans un établisse-
ment de crédit. 

Le Conseil d'Administration. 

CRÉDIT MOBILIER DE MONACO 
(MONT-DE-PIÉTÉ) 

15. Avenue de Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

LAdministration du Crédit Mobilier de Monaeo invite 
emprunteurs à dégager ou à renouveler leurs nantis-

sements échus, une vente devant être effectuée dans la 
première quinzaine de décembre 1945. 

(Deuxième Insertion) 

, 	. 	. 	. 
"Suivant acte ad,MiniStratif en ilà.tre,rdn novembre 1945, 

M. • Joseph-Eriiile DROGUET,,, Hôtelier et Melo Jeanne-
- Marguerite PEFIRET, son. éleOftlae; Sans-. profession, demeu- 

rant'. ensemble 110  10, rue FloreStine 	onaco-Conda- 
mine 

 
ont . vende conjointement et solidairement - entre,  

, eux, au Domaine Privé de-l'Etat,- représenté- per M. Jeane 
. Maurice CROVETTO., Administrateur eleS- Domaines; de-

meurant à. Monaeo, les éléments irieorpereaS,.etcorPorels 
‹dépendant d'un fonds fie Coi).) perce...,  Thûtel,,,restàurent, 
-eXpleité. Sene lb nom d'Hôtel d'Angleterre sis, ri? 10, rue 

Floreetine à Monaco-Condamine. • 
'q;,es créanciers de M. 'et Mme Droguet cédantS, s'il en 

- existe, sont invités sous peine de ne. pouvoir critiqu-er les 
'paiements qat -seraient fait en dehors d'eux, à- faire 
pPpoSitiOn stiit le prix de ladite cession; au 'doiniCile à 
cet .effet 'élu -dans Tes- 13nteaux de l'Administration des 
Domaines, done 'Me •dix, jours a -  compter de la date dé la 

'Pré:Sente inkertioiL 

Monaco, le 22 noVembre 1945. -  - • - 

L. AURÉGLIA. 



MUSÉE D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 
Albert Ier  pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les »grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des armes et outils; des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris 
humains se rattachant à la race négroïçle 
et au type de "cro-magnon. 
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Bulletin des Oppositions sur les Titres ou Porteur 
-..-*•-•••••••■•....-...-■•■....-- 

Titres frappés d'opposition. 
, 

Exploit de M- Pissarello, 	huissier à. Monaco, en date du 28 
octobre 1944. Deux Actions de la Sociéte Anonyme des Bains 
de Mer et, du (.,ercie (les Etrangcrs à Monaco, portant les nu-
méros 5.531 et 112.943, coupon 101 attache. 

Exploit (le, M° „I ean-J . Marquet, huissier à Monaco, en date du 
I 14 decernbre 1944. onze mille Actions de la Société des Grands 
i 11(31eis de Londres, Monte-Carlo Palace el, Alexandra, numérotées 

de 1 à 8.090 et de.„13.001 à 16000. 	' 
iExploit de W.Jean-J. Marquet, 'huissier à Monaco, en date 

du 14 decemhre 1944. Cinq cent vingt-deux Actions de la Société 
, Anonyme (iet Bains de Mer et du Cercle  des 	irangers à Monaco, 

	

I portant les numéros 81.901 à 81,950, 85:101 à8.5.250, 	85.315 à 
85.359, 	2,131, 	2.252 	2.253, 17:911, 	4.202, 4,242, 	4.335, 4.453, 
4.632, 4,826" à 4.821,4.868, 9.G64.9.9, 10.052 à 10.053, 10,060, 
10.189, 10.190, 10.289, 12.192, à 12.800, 14.190, 14.639. 15.294, 

14, 	.285, 17.$16% 1311, 11.360, 11.431 à 11.432, 1  16.615, 11.2 	11 
11.534, 11.826, 	18.086, 	18,215, 18:865, 19.556, 	19.554, 20.224, 

[ 29.463, 	20.568, 21.124, 	21.249, 	21.380, 21.405, 21;651, 21.761, 
22.123 à 22.126, 22.189, 22,232, 22.461 à 22.468, 22:716, 22.152, 

,1, 23.354; 	23,585, 	23.162, 23.865, 	24.053, 24.363, , 22,831, .2308 
24.388, 24:765, 25.113, 25.232, 29.632, 29.04 à 29.535, 30:333, 
30:846, 	31,15,5, 	31.516, 	31.183, 34;450, 	34.561; 	;34.935, 35.218; 
;3'6.504, 36.582,, 37.312, 40.234, 40.257, 40.610, 42.183 à 42,184, 
43.111, 43.595, 44.6495, 45.131 4 45A41, 	45.152, 45220, 45,321, 
45,849 à 45:850, 46.362, 41.6'79 à 47.68348333, 50.090, 50.516, 
51;459, 51..941, 52,132, 52:208, 52.299, 52,158 à 52,772, 52.871, 
52.942, 5'3,118, 53.774„ 53.931,,54:918 à 54.919, 55.419, 	55,462, 
55,470 à-55:411, 55.506, 55.628, 65:684; 56.382,-56.526, 56,956 
à 56.957; 51,514 57.163, 57.206, 58.014, 58.014, 58.502, 58,661 
k.58.662„ 55.086, 59:096, 59.223, 59,.286, 59:298, 59.698, 59.859, 
62.217, 62,398; 62.369, 62.412, 8s .664 à 89.683, 92,242 à 92.244, 
92:279 	à 92.308, 	97.146 	à97.148, 	91,462 	à 	91.464, 	59:278, 
*9.298 	à 59,299, .99:311 	à 99.312, 	99.385 iii"99.389 	99.483 	à 
99.500, 99.521 à 99.522( 99.554 à 99,517," • 	" 

ExPloit de 11/P 'Jean-J, Marquet;  huissier à Monaco„ en date 
du 26 déeembre 1944. Trois obligations de la Société Anonyme 
Auto-Riera à Monte-Carlo, portant les numéros 09,496, 09.498, 

, 
'. Exploit de M. Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 janVier 1945. Cinquante actions (le la  Société Bourse In- 
lernatioüttle du Timbre numérotées de 215 à 324: 	', 	' 	• 

ExPloit de W Pissarello, huissier à Monaco, en date du 20 mars 
1945. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des EtratigerS à Monaco, mir tan G les numéros 11.425, 45,540, 
45:541, 54.041; jouissance Exep, 101,' et de Cinq Cinquièmes 

, 
 

d'Actions de la Socieiè Anonyme 'des I3ains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à: Menaco, ,portant les numéros 367.238, 467.211, 
à 461.274, jouissance Exep. 101. 	 , 	. 

EXplbit de Me Pissarello, huiSsièr à Monaco, 	en 	date du 
27 mars 1945, Quatre Actittns de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etranger8à Monaco, portant les num:éros 
10.543, 21.081, 21.144, 21,154. 

Exploit de 114° Pissarello, • huissier à Monaco, en date du 5 avril 
1945. Douze Obligations de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 4%, portant les numé-
ros 56.496, 56.491;  51522 a' $7.521, 83.924, 161.819 à 161.881. 

Exploit de M" j.-.1. Marquet, 'huissier à Monacd, en date du 
18 avril 1945. Cimpiante-quatre Cinquièmes diActions de , la 
Soétété Anonyme des Bains de Mer et du, Cercle des Etrangers à 
Monaco,,pOrtant les munéros 2.667, 22.851 à22,860, 29.019, 35;114, 
35.3713, ,26,950, 31:093, 38.h44, 40.745, 43.099i, 48.192, 52.097, 
5i5.396, 55.316;  55.481, 55.626;  55,628, 56,116, 56.492, 86.387, 
87.195, .87A96, 81.445, .87.522;  87:794 	87.943, 88.856, 313.952, 
326.271, 331.114, 331.409, .331.496, 33'1,657, 	.332.675, 339.921, 
339.922, 348,349, 354.861, 	360.220, 360,492, 365.483, 	365.484, , 
365.563, 415.148, 415.149. 	 , 	. 

Exploit de le.leari-J. Marquet, huissier à Monaco, mi date du 
4 Mai 1945„, Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des' Bains 'de ,Mer et du Cercle des Etrangers' à Monaco, portant 
les nurnéroS 625013 ,63.502, 63.505, 412.898,' 412.899. 	, 

Exploit de 11/1' .Jean-.i, Marquet; huissier à Mortaco,en dat e dtii 
7 juin 1945. Vingt-qnatre Cinquièmes d'Actions, de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant 	les numéros 	40,156,, 43,063, 43.122, 44:342 à 44.345, 
48.898, 55.176, 57.353;57.354, 63.631;i345,633, 351024, 357.025,, 
384.009, 440.426 à 440.429, 513.604 à 513.601 ex-coupon 106., 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en - date du 
15 juin 1545. liroiS Cinquièmes d'Actioils-  de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 5.535 à 5.537, ex-coupon 105. 

Exploit de M° Jeati-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 25 juillet 1945. Lié coupen d'Intérêts portant le mimer° 105 
des Quarante Cinquièmes d'Actiens de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des-Etrangers à Monaco, portant les 
numéros 465.808 à 465.812, 465.917'à 465.94i, 508.965 à 508.968, 
508,972, 508.913, 508.980 à 508.982, 508,986. 

Exploit de Mo Jean-4. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 2 août 1945. Trois Obligations de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des' Etrangers à Monaco

' 
 portant les 

numéros 56:490, 	87.468, 	81.469, 	Sa,ns 	coupons, et de Quatre 
Cinquièmes d'Actions de la mèrrie Société, pintant les numéros 
40.801, 462.103 à 462.105, sans coupons. 

Exploit de Mo Jean-J , Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 2 août 1945. Deux Obligations de 4 0/„ de la Société Anony-
me des Bains de Mer 'et du Cercle des Eirangers à Monacoe, 
portant .les numéros 41.314, 47.315, jouissance janvier 1944. 

Exploit de- M° F. Pissarello, huissier à Monaco, 	cri date du 
7 août 1945. 	Vingt-deux Cinquiètnes,  d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 52.235, 305.918, 305.919, 332.051, 334.092, 

' 338.485, 	342.559, 343.606, 	344.390, 	357.654, 	313.685, 406.300, 
412.487, 412:488, 415.317, 439.196, 440.312, 	494.233 à 494.236, 
494.242. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 14 août 1945. 	Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains.de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 3.620, 33.632, 43.600, 328.981. 

Exploit de W Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 13 septembre 1945. Trois Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme (les Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 510.538 à 510:540, 

Exploit de W Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
4 octobre .1945. Deux Cinquièmes d'Actions (le la Société Ano-
nyme des Bains (le Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 37.932, ex-coupon 106, 31,980, ex-coupon 106. 1 

lea,irile- rées a:op:position_ 	(Néant) 

Titres frappés de déchéance (Néant) 

Le Gérant : Charles 11ARTINI 

PLOMBERIE - /MUER SABITAIIIE - C111111[FilEE tiECTRICITÉ 

Maison Julien BEGUE Fondée en 1883 

'LÉoN-BEGLIE,,succ. 
Fournisseur breveté de S. A. S. le Prince de Monaco 

Bureaux : 4, Rue dé l'Église -:- MONACO-VILLE, 

TÉLÉPHONE 020.22 

	,.....e.ammusrreamormen606.6,69. 

POUR LOUER OU ACHETER 
inuneuhles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 

Prêts Hypothécaires • Gérances • Assurances 

,AGENCE RARCHETTI. & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

SERitUkEDIE- FERRONNERIE 	Ali 

François IVIUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins 	MONTE•CARLO 

Téléphone 

3, nue  eapoiine 	U'éléph.. 022-40 

Ventes - Achats - Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 

,AGENCE' DU CENTRE 
2. sOun..EVA RO DE FRANCE,. 2 

M04TE-CARLO 
-neee,  

CHAUFFAGE CENTRAL 
VENTILATION CLIMATISATION 

- INSTALLATIONS SANITAIRES - 

FUMISTERIE' - COUVERTURE 

A. LACHAIZE  
INGENIIEUR E. C. I. 

SUCCESSEUR DE H. CHOINIÈRE ET FILS 

7, Rue Biovès -- MONACO 
TÉLÉPHONE: 020.08 

LES JARDINS EXOTIQUES 

Des plantes aux formes bizarres et aux 

fleurs éclatantes venues des régions tropicales, 

se développent et se reproduisent dans les 

merveilleiii Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégie de la Principanté. 
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